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istence de la religion catholique et de sa hiérarchie, qui ne peut subsister pit-':'i'
sas des communications régulières avec l cour de Rlome. Ce qu'il y a Viite ditroi et d la Cîc t's Fr<ncis el Londlûs-Lu bruit curt. dit,
de singulier. c'est que cette loi n'a Jamais ùté appliquée qu'à Pque le roi et lt rerure e-iançais rriipagnès de îîîîel-
seule, et non à I Ecosse, ni même à PIrlande, où les truis quarts de hi p<pu- <ues autres jeuile i la rovale rimille, doivent rendr ite à la
la'tion professent la religion Catholique. reine i ' lans le. rir juillet. et que dl graînis préparatifs

Par-une autre loi IC Guillaume I, tout.prêtre catholique disant la messe Salt tits fxir lr . On ajoute que Louis-Philippe espéreaincmeer a
est passible de j'emprisonnement à vie, et celui qui-le dénonee a droit à une reine et le prince Albert n retourner avec lui cil Les Lispusiiiorii
récompense de 100 liv. St.- ou 2,4500. Tout individu »g- de dix-huit als prises pour leur réception i France se couti nuet, et le roi dus Français a
est soumis à lobligation de prêter .u serment particulier. à L'aut duquiel ordonné de n «épargner a iîeune
ses biens passent à Son plus proche parenit. Pa' un acte de la Reine Aii. -Ln rapporte qu. les trois payans nei avaiont arrêté
une famille ne peut prendre chez elle un directour ou un piéceptetir sans Pantaléon Potochi ont été trouvés pendus ne forêt, avant sur leur suin
Pautolisation de Parchevêque ou de 'ovèque anaglican.vaient servi LIC rcompense IL leur ialtisoti.

Tels sont quelques-uns des actes quii sont encore écrits dans la législatin -On lit dans le Journei As D<buls de 27 ni
anglaise. Nous les signaloins à 'atiention de M\f. Agénor de Ga.sprin. qui Le gouvernenent a reçu ce parestatela tl de a itd
comparait, il v a quelque tems: le libéralisme des lois anglaises à la tlurCtu prince Luis urontparte L'teuu ait Ilateti Le lia nu.
de la législation frahnçaise. Nous savons bien que la plupart de ces lois n'e- Lundi 25, Vers les sept hures Lit matin le priuîa. protitant îlt monent
laient plus depuis longtems que des dutions, quelles étaient une lettre morte, Lit Igr'inL nombre dIouvriers l'iI é par le gc'î militaire étaietît
mais cela n'empê.che pas c ttc l'exéctiioi pouvait i chaque instant en être pés a tics Iravaux ila u'iiitêrietir dc aid'uuvriee
réclamée par dles in'iividlus malveillans'qui en faisaient 'instrumet t leurs eceinte Sns être r .
desseins partictiliers. Ainsi le chancelier. lord Lvndhurt, a dit dants la Le coînînatîdant (la cluateati s'était présenté dls le matin. Selo son h-
Chambre des Lords qu'en 1S41, c'est-à-dire il y a einq ans, il y avait Cel bitu, dans a t prince ; lez; répondu quu lu-
quatorze ou quinz condamnations réclamées et prononcées contre des ré- prînc, >u trouvant indipo ô. était encore nLuc. La prince avait dit-on.
cusans, contre-des dissidens catholiques ou autres qui n'avaient pas as5 itÙ uIst
à l'ofice de la paroisse anglicane ; et que le ministre il lintéricir avait tc(Ile l'on S'est aperçu L du price, qui s'est ding ', à ce '
forcé d'interposer son autorité pour arrèter des poursuites de mîlme nattre. poo, tluiLcôté Lde la l3eIiLîue, dotît l- trtiieres ne sont élîigîîees iti clînteJ

D'aùtres actes qui subsistent encorv. et qu'on n'a pas proposé LI ro dlant -Ile u une de lieues. La Cliteau evt -itué à moitiù elle-
quer, rendent passible d'une amende Lie 1000 livres St. ou 2,500 t'r. tut di- in de Paris . BrXiXelles, entre les routesde Liilr et di Valenciennes.
enitaire catholique qui prend le titre d'archevêque ou d'èvîque. et d'une Lc nitiistèrc a assitôt des ordres 7our prucéder 4- une enquête
amende de 50 liv. si. tout prêtre qlui porte l'habit de son ordre, ailleurs que1air.
daus le lieu de son culte. AJni de ln Religion O:1 lit dans la .j%,îje,,icil à ce iCiine sujet

AUTRICHE. R-S- quelques nouveaux détails qui et Cerout mieu z
-Uie ordonnance obligeait jusqu'ici toits les jeunes étudiants du duché comprendre ceLi qui precèdett sur l i i prince Louis-Bonnparie.

de Nassau, et spécialement les élèves en] thèologie catholique. à 1-lier %aîî, est heures, le médecin paricfrligr du e price viunt l voir,
excluivement PUniversité de Giesen. La seconde Clianibre Lid duché icl:t resta quelqu chambro (et c'est pendant e teiies que c.eltîi.-'i
de demander le rappel de cette loi. laissant désormais aux élèves le choix siîvala. et t derstt
des facultés où ils veudront puiser leur instruction cléricale. C'est un grd andet lui dit " Je Vicîs de voir le prince il a eu la hé' t.e 1toute
pas de fait dans la voie de Témancipation doctrinale que ré:ament depuis ne
longtemas les populations celho!iqtues duiI, ne pas Rihiner le lit. Je revientîrni le v d l jOuî'née, et S'il i 'allait

SUISSE. nutluz. je crois que j*ordonL'rais uno a plicaligin Lieal a hesoit
-Le chapitre~îd'Einsiedienr;ui se compose de 63 tittisaire,a plus conplet, -t ename il v a de, ouvriers qui travaillentnmn ce

2.3 avril. M. Henri Schimid pi'ince-abbê de ce couvent. Né le 17 février dans le i le sa cita jabre, vous tenez bien du leS enCver tir
!SOI, à Baar. dans le canton Lie Zug. M!. Schmid fit des veux de religionu 1 1 l
àNote-Dame-des-Ermites eS octobre IS20. Ar'hilte du couvent de- Le omad inpres-a donnerlîs ordreî sr pour ce!

puis plusieurs années, le % enêrable prélat posüde de gr'aimdes connaissan est pettitit toLtc la jiitruèr.'e tue qui aux eirons de i'L1-p-'tllenI.t
en htoire et en économie publique. LI prince ne lt trotilîlé qlt par !o.'jllées et venueie5 LIt vale laii.-

BAv1~n c. lre, qui I-porta di%-er:L's poetioins ratna iitee. Le nîl'Lîicini vlic.nn.c il Iat
-Sous feszausp'ces du roi de Bavière, la province paine duli Rhin va aitoncQ à diverses r'prise, et n;nru- a*rniire vSitc, qui eut liaut à Lia

-tre dotée d'un institut religieux,dit des Pauv'rer Saurs Ji Leoces. La iai- hee du eoir. il dit au L ince c', in 1 i
ion-mîère Sera établie dans la commune ec'lusivement catthlique de Mlaik- 4A Vous vou!ez iti fuirc une couite 'izitezil vous recevra
ommtîter. Il va sans dire Ile protestans et illumitinüs s'unisset pour présen -LIlr

ter au roi des pétitions contre cet utile étalissenent. qi ne leur coule rien Lc Luit lin firt, pntir se rifirnier à ses instructions. te
ut ne les concerne en rien. lais l'argument ordinaire sera encore, et mal. ait as laisser List seul jour sais s'assurcr Lic risu (Ille5s-n prisonnier 'tjtt
gré son absurdité, employé en cette occasion. L'on dira que ce sont de- bien 10,1i Sa utî:àiru, 4c décida à entrer dans Sa cîaniirc vers sept lteurLs it
Jésuitesses, dont l'activité se concetirera dans le but d'introJuire clandes- soir. N aissons à Ic l rr il éprouva. lorzqiî'apras v
Itnement les Jésuites en Baidre. Hleureutseneti qu'à forcé d'avoir servi,

l'aireuimrent est aurbe U' aru i a'ir a,, nous l'esn>é:oais, cl -ose ilS iýi à se pencher sur son lit. ict î'c'oitii t*l i;
Pargumetet déjà bien usé :. le roi die Da\-iê:-e sarnu l' .üos e nerpn.ileri -îtmuln':vtre bojne jutice. nreý sé la parole <1îi lin

CHYPRE. -l p la pas viîii accepter ces taitsi prafte
-On écrit de Chypre que le 12 nars le consul de France a posé à L.ar- exacts, car M. Ducîatel :inçîit ct après iidî à la qu'il

naca la premrière pierre de la <imaison destinéc aux Soeurs d Saint-Josep. v oé l'ordre <le tir arrter le a ort. la r-il erde a
Tous les consuls étrangers en grand uniforme, assi:taieit à cette cérémnnie, été donné en ce qui coirerne le médecin et le vtlet-ilc-chature d:î prince
ainsi que le commandant turc de la place, les lriiats grecs et tonites les no- Lotus niais on assure ( Leux-ci, zipréî avoir ii'iîè peat.t tL>zc tac
tabilités de leur religion. Les Sours s'étaient renile, pruelseonnelee ncomandnt et toit les t iréposés à la grtiti prisoii-
sur les lieux avec leurs élèves et lés parens de celles-ci. M. Pab hé Brols- ner, avaient crt prudenttIc se solisiraire, par la fuite, aulx plirSu;tes doit
soni, leur directeur, les précédait. C'ét au e dI et ecsi ite res- ils potrraient êr j la vérité viendrait à êre Come.
pectable que la ville doit cet établissement, aui donne I-2s plus «douces espé- C'est sous le îimiseaîent 'i otvricr dt génie, enqlloy' dans le voisi-
rances à toute la population. iage de sa Chambre, que le prince Lotis

~ ~-~--- Des nouvelles pîostérieures ainnorient quet lé Loti.s eýt arv
N O U V E L L lE S P O LTTiQIlES Lotîre, et ait départ Crt il se à partir pour TlQ-

CAZNAD2. re:îee, tiu il j<uit Jiitgrla retraite de sýon père.
r -Dicmance; à-Pheure de la grand'nessec, un pan de imâiulre; ébranlé -On écrit tt Puy l - al date dIt 25 avril

par le vert, est tombé sur une des. nombreuses habitations temporaires éri- uicIdelit bie a vient de jeter la notre
lées dans le faubourg St. Roch, dans laquelle demeurait un.e dane veuve ville. M. A. Leîtluîro, ancien avocat à rt qui LLpliS ffltsietiii
b3nck q(ui a été tuée. Journl -Je Québec. RiinêLS tiit quitté le Ia'reaui poir se livrer à des

Grand iincendie à TER..N EvE.-Le brick Cluchcr, capitaine ScarrnW, était occupé hier rati à fauriquer tii gaz ulans soit laioratoiît,
arrivé ce -ntin de HIarbor-Grace(Terrenenîve), apporté la nouvelle de-la de::- explnsion a produit un eIle gaz ht un cîlîra-
truction de la ville de Saint-Jeat,capitale de lile par le feu. Suivant le rap- seiei instaté. A. LeIiiorc et l'Ln dc See ouvriers -lit été cil-loi
port du -capitaine, l'incendie avait commencé le 9 et continuiait encore le 12, pIce ilainîsues et presque etiîeniueiî constmés. On îî'a retrouvé de cuis
jour de son départ.Le bruit courait quit ne restait que deux rmagasins debout, caîlavres qle ueesotn ile-. Un froisiéie onv'ier a pli be
qu'une quinzaine de vaizseaux avaient été détruits dans le porl, et qu'une salver par lunec il est grièvemnt
cinquantaine de soldats avaient péri cii fesant sauter dus édiflices pour a;réter -Le gros Ici île 30,000 fi. Lic la lote-ie do Ieîi-13tirg a éte gagné p:r
le feu. Mais tous ces détails n'étaient que des rutrteurs,. dont t le capitaine Lie ouvuière. Elle est vente faire le dépôt dii ieireuix billet-qui lii l
.n'a pu constlater Ina vérité a~ ndépart. - C'nanntict, valute du ortttnce On raciitc e qur, iiterrgée ntr son nomit co sau ,


